Demande de renseignements

de l’ACEF de l’Outaouais et d’Option consommateurs

à Gaz Métro

Les conditions de service de gaz  

Dossier R-3523-2003
Référence : SCGM-1 Document 3, page 8 « Réseau de Distribution », nos soulignés

Préambule :

«Gaz Métro détermine l’emplacement de son réseau de distribution. Gaz Métro est propriétaire du réseau de distribution et elle fournit, installe, opère et entretient le réseau jusqu'au point de livraison au client. Le client doit rendre accessible le réseau de distribution à Gaz Métro en tout temps et doit maintenir les lieux de façon à permettre l’opération du réseau par Gaz Métro conformément à la législation applicable.

Le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer immédiatement Gaz Métro.»
Question 1:
A) Veuillez définir ce que SCGM entend par le terme « rendre accessible ». 

B) Qu’arrive-t-il si un client ne peut pas être rejoint alors que Gaz Métro veut entreprendre des travaux ?

C) Dans l’hypothèse citée à la question 1b), SCGM poursuit-elle les travaux sans le consentement du propriétaire ?

D) SCGM informe-t-elle le client de la façon dont ce dernier « doit maintenir les lieux » de manière à se conformer à la législation applicable ? Veuillez détailler votre réponse.

E) Veuillez définir ce que SCGM entend par l’expression « situation anormale ».

F) Veuillez expliquer le raisonnement qui a mené SCGM à introduire la nouvelle obligation du client détaillée au deuxième paragraphe.  

Référence : SCGM-1 Document 3, page 8 « Réseau de Distribution », nos soulignés

Préambule :

«Lorsque Gaz Métro déplace son réseau de distribution à la suite d’une demande du client, elle peut lui facturer le coût des travaux. Elle l'informe qu’elle peut lui fournir sur demande, le détail du calcul du coût des travaux. »
Question 2:

A) SCGM peut-elle imposer le déplacement de son réseau de distribution au client ?

B) Si oui à la question 2a) veuillez détailler dans quelles circonstances aurait lieu une telle imposition.

C) Si oui à la question 2a) veuillez détailler combien de clients résidentiels ont dû assumer les coûts relatifs à un déplacement de réseau pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004

D) Veuillez fournir un estimé des coûts pouvant être occasionnés par un déplacement de réseau.

E) Dans quelle(s) circonstance(s) le coût des travaux relatifs au déplacement du réseau de distribution sont-ils facturés aux clients ?

F) Devons-nous comprendre que, quand SCGM facture le coût des travaux relatifs au déplacement de distribution aux clients, elle ne fournit pas les détails relatifs à ces coûts à moins qu’une demande explicite ne soit effectuée par le client ? Veuillez expliquer votre réponse.

G) Si oui à la question 2 f) veuillez expliquer le raisonnement derrière ce mode de fonctionnement. 

H) Veuillez énumérer le nombre de clients résidentiels qui ont dû assumer le coût des travaux relatifs à un déplacement de réseau pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004. (Dans tous les cas veuillez exclure le nombre de clients qui n’ont pas effectué une demande pour le déplacement du réseau de distribution).

I) Veuillez énumérer le coût moyen des travaux assumés par les clients résidentiels pour les déplacements de réseau, pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004. (Dans tous les cas veuillez exclure le nombre de clients qui n’ont pas effectué une demande pour le déplacement du réseau de distribution).

J) Si SCGM déplace son réseau de sa propre initiative, devons nous comprendre que les coûts reliés à ce déplacement sont assumés par l’ensemble de la clientèle ?

K) Si oui a la question 2j) veuillez détailler ces coûts pour chacune des 5 dernières années.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 9 « Services de gaz naturel »

Préambule :

« Les services suivants peuvent être obtenus de Gaz Métro ou, sous réserve des Tarifs, pris en charge par le client, auprès d’un fournisseur au choix du client :

· Le service de fourniture;

· Le service de gaz de compression;

· Le service de transport;

· Le service d'équilibrage;

Gaz Métro fournit par défaut ces services, conformément aux Tarifs, à moins que le client ne l’avise de son intention de prendre en charge un ou plusieurs de ces services. »
Question 3:
A) SCGM informe-t-elle le client qu’il a l’option de prendre en charge un ou plusieurs des services énumérés ci-haut ?

B) À l’heure actuelle, combien de clients résidentiels prennent en charge leurs propres services? Veuillez identifier clairement le nombre de clients résidentiels qui prennent en charge leur service pour chacun des services énumérés ci-haut.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 9 « Choix de services »

Préambule :

«Le Client qui:

· choisit le service de fourniture de Gaz Métro doit obligatoirement choisir tous les autres services de Gaz Métro;

· conclut une entente de fourniture à prix fixe doit désigner le même fournisseur pour son gaz de compression;

· prend en charge son service de fourniture doit également prendre en charge le service de gaz de compression;

· prend en charge son service de transport doit également prendre en charge les services de fourniture et de gaz de compression.»
Question 4:

A) Veuillez expliquer le raisonnement derrière chacune des obligations énumérées ci-haut (entre autre, en expliquant clairement s’il s’agit de contraintes techniques).

Référence : SCGM-1 Document 3, page 10 « Préavis requis »

Préambule :

« Service de fourniture à prix fixe :

   Ce service est disponible :

· à un nouveau client; ou

· au client qui utilise le service de fourniture de gaz à prix fixe depuis au moins douze mois »

Question 5:

A) Veuillez expliquer pourquoi un client qui désire avoir le service de fourniture à prix fixe doit utiliser le service de fourniture depuis au moins 12 mois.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 11 « Préavis requis », nos soulignés

Préambule :

« Le délai est de 60 jours à compter de la réception par Gaz Métro du formulaire d'engagement. Le service prend effet le 1er jour du mois suivant l’expiration du délai de préavis.

En deçà du préavis demandé, le client ne peut s’engager dans une entente de fourniture à prix fixe que s’il est possible pour Gaz Métro de l’accepter. »

Question 6:

A) Dans quelles circonstances le client peut-il s’engager dans une entente de fourniture à prix fixe en deçà du préavis demandé, en d’autres termes, qu’entend-t-on par l’expression « que s’il est possible pour Gaz Métro de l’accepter »? 

B) Au cours des 5 dernières années, combien de demandes, de la part de clients résidentiels, SCGM a-t-elle reçu concernant le scénario 6a)?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 11 « Services de transport et d’équilibrage », nos soulignés

Préambule :

«Le délai requis entre le moment où Gaz Métro reçoit une demande visant l’obtention de ces services et leur date de prise d’effet est de 60 jours. La demande ne peut être acceptée que si Gaz Métro trouve les services demandés auprès de ses fournisseurs.»
Question 7:
A) Est-il arrivé dans le passé que SCGM n’a pas pu obtenir le service de transport et/ou d’équilibrage auprès de ses fournisseurs dans un délai de 60 jours ? (Veuillez détailler votre réponse).

B) Si oui à la question 7a) quel était le délai moyen requis par SCGM afin d’obtenir ces services auprès de ses fournisseurs ? 

C) Au cours des cinq dernières années,  combien de demandes, faites par des clients résidentiels n’ont pu être acceptées dû au fait que SCGM n’a pas trouvé les services demandés auprès de ses fournisseurs?
Référence : SCGM-1 Document 3, page 11 « Services de fourniture à prix variable du gaz naturel et de gaz de compression », nos soulignés

Préambule :

« Pour le client facturé à un autre service de distribution, le délai est d’au moins 60 jours, au terme duquel le client doit avoir utilisé le service de Gaz Métro pour une période minimale de douze mois consécutifs. »

Question 8:

A) Pourquoi un client facturé à un service de distribution autre que le tarif D4 et/ou D5 doit-il avoir  utilisé le service de Gaz Métro pour une période minimale de douze mois consécutifs s’il désire prendre en charge ses propres services ?

Référence : SCGM-1 Document 3, pages 11-12 « Service de transport », nos soulignés

Préambule :
« Lorsque le client désire prendre en charge son service de transport au plus tôt le 1er novembre, le préavis doit être donné avant le 1er mars de la même année. La demande est acceptée dans la mesure où il est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro d’y donner suite. »

Question 9:
A) En moyenne, au cours des 5 dernières années, combien de clients résidentiels n’ont-ils pas pu prendre en charge leur service de transport puisqu’il n’était pas rentable ni opérationnellement possible de le faire ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 13 « Demande de service de gaz naturel » 
Question 10:

A) Un client peut-il retirer sa demande sans pénalité à tout moment avant que l’adresse soit reliée au réseau de Distribution ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 13 « Demande de service de gaz naturel », nos soulignés 
Préambule :

«La personne qui fait la demande doit être propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service ou déclarer et garantir détenir [sic], à cet effet, toutes les autorisations et permissions requises du propriétaire de l’immeuble. Elle doit fournir à Gaz Métro toute preuve en attestant. »
 
Question 11:

A) Quelle(s) preuve(s) sont requises par Gaz Métro à cet effet ?

B) La personne qui fait la demande peut-elle être locataire de l’immeuble ? 

Référence : SCGM-1 Document 3, pages 13-14 « Conditions à l’acceptation de service de gaz naturel », nos soulignés 
Préambule :

« […] En ce qui concerne la deuxième condition, elle provient de la pratique interne et consiste en une condition existante faisant l’objet d’une première rédaction. L’introduction de la possibilité d’une entente de paiement constitue quant à elle une nouvelle condition et fait donc l’objet d’une première rédaction. 

La dernière condition constitue quant à elle une nouvelle condition prévoyant un assouplissement de la pratique actuelle de Gaz Métro. Il s’agit donc d’une première rédaction. Dans le cadre de l’inclusion de cette condition aux conditions de service de Gaz Métro, nous avons tenu compte de l’article 28 de la Loi sur la Régie du logement, L.R.Q., ch. R-8.1, ainsi que des articles 1957 à 1970 CcQ.»

ET

« L’acceptation d’une demande de service peut être conditionnelle :

· au versement d’un dépôt exigé conformément à l'article 8.1;

· au paiement, immédiat ou dans le cadre d’une entente de paiement, des sommes dues à Gaz Métro par un client qui continuera d’occuper, après la date à laquelle le gaz est requis, l’adresse de service visée par la demande;

· à l’obtention d’une décision de la Régie du logement, visant l’éviction ou la reprise d’un logement, dans le cas où la personne qui fait la demande est propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et à la condition qu’elle s’engage à devenir responsable et à payer la totalité de l’argent dû par le client à Gaz Métro à défaut d’exécution de la décision de la Régie du logement. »
Question 12: 

A) À l’article 8.1 de quel texte législatif est-il fait référence? Veuillez déposer une copie de l’article 8.1.

B) Dans quelles circonstances le client devrait-il effectuer un paiement immédiat ?

C) Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de service (effectuées par des consommateurs résidentiels) ont été refusées et quels étaient les motifs principaux du refus ?

D) Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de service (effectuées par des consommateurs résidentiels) ont été refusées en raison d’une inhabilité d’effectuer un paiement immédiat ?

E) Veuillez définir ce que SCGM entend par le terme « sommes dues ».

F) Veuillez détailler quelles formes « d’ententes de paiement » seraient acceptables et acceptées par SCGM selon cette proposition. 

G) Comment et à quel moment SCGM informera-t-elle le client qu’il a la possibilité d’avoir recours à une entente de paiement ?

H) Veuillez expliquer en quoi la troisième condition constitue un assouplissement de la pratique actuelle de Gaz Métro.

I) Veuillez préciser ce que SCGM entend par l’énoncé suivant :  «[…] à la condition qu’elle s’engage à devenir responsable et à payer la totalité de l’argent dû par le client à Gaz Métro à défaut d’exécution de la décision de la Régie du logement. » 
J) Dans l’hypothèse où l’acceptation d’une demande de service était conditionnelle à l’acceptation de la troisième condition par le client, le paiement serait-il immédiat ou y aurait-il la possibilité qu’une entente de paiement soit conclue, selon la proposition du Distributeur ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 14 « Informations à fournir pour la demande de service de gaz naturel », nos soulignés 
Préambule :

« L’acceptation de la demande de service est conditionnelle à l’obtention des informations obligatoires. À défaut de fournir ces informations, le client pourra se voir demander un dépôt comme condition à l’acceptation de sa demande de service, conformément aux dispositions du chapitre 8 sur le dépôt »

ET 

Référence : SCGM-1 Document 3, page 15, « Informations obligatoires », Individu, nos soulignés 
« Informations obligatoires […]

· Numéro(s) de téléphone

· Date pour laquelle le service est demandé

· Date de naissance

· Autres comptes actifs auprès de Gaz Métro

· Dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande

· Lecture de l’appareil de mesurage »

Question 13:

A) Pourquoi le numéro de téléphone constitue-t-il une information obligatoire ?

B) Le numéro de téléphone doit-il nécessairement correspondre au numéro de téléphone de la résidence du client ? Serait-il acceptable pour SCGM d’avoir simplement un numéro de contact ? Veuillez détailler votre réponse.

C) Dans le cas ou un client n’aurait pas de téléphone, se verrait-il demander un dépôt  comme condition à l’acceptation de sa demande de service ? Veuillez expliquer votre réponse.

D) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la date de naissance serait une information obligatoire.

E) Si un client refusait de dévoiler sa date de naissance, se verrait-il demander un dépôt  comme condition à l’acceptation de sa demande de service ? Veuillez expliquer votre réponse.

F) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande constituerait une information obligatoire. 

G) Dans le cas où la dernière adresse occupée par le client au cours des douze mois précédant la demande serait à l’extérieur de la province ou du pays, le client se verrait-il demander un dépôt  comme condition à l’acceptation de sa demande de service ?  Veuillez expliquer votre réponse.

H) Avez-vous envisagé la possibilité d’offrir au client un choix (parmi une liste de questions) une ou plusieurs questions de sécurité pour des fins d’identification ? Veuillez détailler votre réponse.       

Référence : SCGM-1 Document 3, pages 15-16 « Frais de raccordement », nos soulignés
Préambule :

« Nous exposons ici le fait que Gaz Métro doit rentabiliser ses investissements lors du raccordement d’une adresse de service au réseau de distribution. Cet article vise à indiquer au client que, préalablement au raccordement de son adresse, Gaz Métro procède à l’évaluation de la rentabilité du raccordement de l’adresse au réseau de distribution. Dans le cas où ce raccordement n’est pas rentable, le client peut se voir demander une contribution financière. »

ET

« Lorsque ces revenus ne permettent pas à Gaz Métro de rentabiliser ses investissements, selon l’évaluation du coût des travaux requis, aux conditions approuvées par la Régie de l’énergie, Gaz Métro peut, à la conclusion du contrat, convenir avec le client d’une contribution financière à payer par le client. Elle peut aussi convenir, avec le client, d’une obligation minimale annuelle. »

Question 14:
A) En moyenne (et pour la clientèle résidentielle), quelle est l’ampleur de la contribution financière demandée si un raccordement n’est pas jugé rentable ? Veuillez détailler votre réponse pour chacune des 5 dernières années.

B) Veuillez fournir le nombre de demandes reçues, de la part de clients résidentiels, au cours des cinq dernières années, pour lesquelles un raccordement n’a pas été jugé rentable.

C) Combien de clients résidentiels ont étés assujettis à des obligations minimales annuelles pour les années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004, 2005 ?

D) Quelle est, en moyenne, l’obligation minimale annuelle imposée aux clients figurant à la réponse 14c ?

E) Un client peut-il se voir imposer une obligation minimale annuelle suite à la première année de service si SCGM remarque que le raccordement était moins rentable que prévu ? Veuillez détailler votre réponse. 

F) Qu’arrive-t-il au renouvellement de l’obligation minimale annuelle si un nouveau raccordement est plus rentable que prévu ? Veuillez détailler votre réponse. 

Référence : SCGM-1 Document 3, page 16 « Contribution financière du client », nos soulignés
Préambule:

« Lorsqu’une contribution financière est requise, elle est payable en un seul versement avant le début des travaux, au moment convenu ou encore acquittée en plusieurs versements au cours du contrat. Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux. 

Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements. »

Question 15:
A) Dans quelles circonstances une contribution financière doit-elle être payée en un seul versement et avant le début des travaux ?

B) Pour quelle(s )raison(s) SCGM ne fournit-elle pas le détail de l’évaluation du coût des travaux à moins qu’il n’y ait une demande explicite de la part du client ? 

C) Pour la clientèle résidentielle, quelles modalités précises sont en place pour les clients qui n’ont pas les moyens de débourser la contribution financière requise ?

D) Quel est le taux d’intérêt applicable aux clients désirant utiliser l’option par versements ?

E) Veuillez préciser ce que Gaz Métro entend par « conditions de rentabilité ».

F) Comment sont déterminées les conditions de rentabilité ? 

G) À quel moment le client est-il mis au courant de la possibilité d’un remboursement de la contribution financière ?  

Référence : SCGM-1 Document 3, page 18 « Forme, conclusion et entrée en vigueur du contrat », nos soulignés
Préambule:

« Cet article est issu de la pratique actuelle de Gaz Métro à l’exception de la dernière partie du dernier paragraphe prévoyant l’envoi d’un avis par Gaz Métro au propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service et un délai dans lequel le propriétaire doit répondre à cet avis. Cette dernière partie constitue la première rédaction d’une nouvelle pratique. »

ET

«En l’absence de demande de service de gaz naturel, l’occupant est présumé avoir conclu un contrat à partir du moment où il commence à occuper l’adresse de service où le gaz naturel est mis à sa disposition. L’occupant est l’individu ou la personne morale qui a l’usage de l’immeuble ou du local situé à l’adresse de service.

Lorsque la fin d’un contrat avec un client est survenue et qu’aucun contrat n’a été conclu, pour l’adresse de service, avec un nouveau client, le propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service est présumé avoir conclu un contrat et ce, lorsqu’il fait défaut d’informer Gaz Métro de ses intentions quant au service de gaz naturel dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi par Gaz Métro d’un avis à cet effet. »
 Question 16:

A) Cet article s’appliquerait-il également au nouvel occupant d’un immeuble qui n’est pas au courant de l’entente conclue entre Gaz Métro et l’occupant antérieur qui aurait conclu l’entente avec Gaz Métro ? 

B) Le contrat « présumé » s’appliquerait-il également à un co-locataire qui n’a pas directement pris part de l’entente entre le client et  Gaz Métro ?

C) Si oui à la question précédente, quelles sont les mesures entreprises par SCGM afin de s’assurer que le co-locataire connaît bien ses obligations vis-à-vis Gaz Métro ?

D) Veuillez expliquer les raisons justifiant la nouvelle pratique proposée par Gaz Métro.

E) Quelles mesures sont entreprises par SCGM afin de s’assurer que le client à bien reçu et compris l’avis de renouvellement automatique du contrat expiré ?

F) Le renouvellement automatique du contrat est-il également applicable à un nouvel occupant de l’immeuble qui viendrait remplacer l’occupant avec lequel Gaz Métro à conclu le contrat initial ?

G) Selon la proposition de Gaz Métro, si un client veut interrompre son service de gaz naturel à l’échéance de son contrat, doit-il informer Gaz Métro de ses intentions par écrit dans les douze jours ouvrables suivant l’envoi d’un avis par Gaz Métro ? 

Référence : SCGM-1 Document 3, page 18 « Confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel », nos soulignés
Préambule:

« Cet article prévoit la confirmation de l’acceptation de la demande de service, transmise au client avant sa première facture. Il précise les informations qui doivent s’y trouver, de même que d’autres informations devant parvenir au client avant sa première facture.

Cette condition est une nouvelle pratique que Gaz Métro propose de mettre en place. Il s’agit donc d’une première rédaction pour Gaz Métro. »

ET
« Gaz Métro communique également par écrit les informations suivantes :

· Le tarif(s) applicable(s)

· Le montant et les modalités du paiement de la contribution financière si requise;

· L’information sur les moyens disponibles au client pour payer sa facture;

· Un avis à l’effet que tous les clients à une même adresse sont solidairement responsables du paiement total des factures sur lesquelles ils sont nommément identifiés

· L’exigence d’un dépôt le cas échéant »

Question 17:
A) Veuillez préciser les moyens qui sont disponibles aux clients pour payer leurs factures ?

B) Pour la clientèle résidentielle à faible revenu, SCGM a-t-elle des mesures ou programmes pour que celle-ci puisse avoir accès aux services de Gaz Métro ? 

C) Veuillez définir ce que Gaz Métro entend par l’expression « solidairement responsables ».

D) La proposition que tous les clients à une même adresse soient tenus « solidairement responsables » du paiement total des factures constitue-t-elle également une nouvelle proposition  ?

E) Quelles sont les implications légales pour les clients, autres que le client ayant conclu une entente avec Gaz Métro, étant solidairement responsables du paiement total des factures ?

F) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que tous les clients à une même adresse sont au courant de leur responsabilité solidaire du paiement total des factures ?

G) Si un nouveau client n’est pas d’accord avec un ou plusieurs des éléments inclus dans la confirmation de l’acceptation de la demande envoyée par Gaz Métro peut-il mettre fin à l’entente avec Gaz Métro sans pénalité, le cas échéant ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 19 « Durée »

Préambule :

« Lorsque le contrat n’est pas écrit, sa durée est indéterminée.»

Question 18:
A) Veuillez expliquer dans quelles circonstances un contrat avec un client n’est pas écrit.

B) Si un contrat n’est pas écrit, peut-il quand même avoir une durée minimale ? Veuillez expliquer votre réponse.

C) Selon la proposition de SCGM, de quelle(s) manière(s) et à quel moment un nouveau client fournit-il les informations obligatoires à Gaz Métro quand un contrat n’est pas écrit ? 

D) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin d’informer le client de la durée indéterminée du contrat et de ses droits et obligations quand un contrat n’est pas écrit ?

E) Qu’arrive-t-il si un client avec lequel Gaz Métro à conclu un contrat change de résidence et n’informe pas Gaz Métro de son déménagement ? Le nouvel occupant est-il présumé être lié à SCGM en vertu du contrat antérieurement conclu par le client ayant déménagé et omis de le signaler à Gaz Métro ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 19 « Durée », questions sur les contrats écrits

Question 19:
A) Quelle est la pénalité, le cas échéant, pour un client qui met fin à un contrat écrit avant la durée minimale de douze mois ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 20, « Modification »

Préambule :

« […] le client peut présenter une demande de modification de contrat. Lorsque cette

demande est conforme aux Tarifs et aux présentes Conditions de service et s’il est rentable et opérationnellement possible pour Gaz Métro de l’accepter, le contrat peut être modifié ou remplacé par un nouveau contrat.

Un contrat écrit ne peut être modifié verbalement.

Dans tous les cas prévus au présent article, la confirmation visée à l'article 4.6 n’est pas transmise au client. »

Question 20:
A) Au cours des cinq dernières années, combien de demandes de modification de contrat, effectuées par des clients résidentiels, n’ont pas été acceptées par Gaz Métro ?

B) Quels étaient les motifs principaux pour le refus des demandes de modifications de contrat ?

C) Veuillez expliquer pourquoi une confirmation écrite n’est pas fournie quand un contrat est modifié et remplacé par un nouveau contrat.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 20, « Fin »
Préambule :

« Gaz Métro peut mettre fin au contrat lorsque le client a manipulé les tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de Gaz Métro, ou utilisé le gaz naturel de Gaz Métro sans son consentement. »

Question 21:
A) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que c’est bien le client et non un parti tiers qui est responsable de la manipulation de tuyaux, conduits ou tout autre appareil de Gaz Métro ?

B) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le bris de la part du client est intentionnel ?

C) Au cours des 5 dernières années, combien de clients résidentiels ont vu leur service de gaz naturel interrompu en raison de la manipulation de tuyaux, conduits ou tout autre appareil de Gaz Métro ?

D) Dans tous les cas, Gaz Métro avise-t-elle un client par écrit si elle met fin à son contrat sans que le client demande une cessation de service ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 21, « Force majeure », nos soulignés
Préambule :

« Lorsque Gaz Métro est victime d'une force majeure, elle est libérée de son obligation de desservir le client pour la durée de la force majeure. Ce dernier, s’il n’est pas desservi, est alors libéré de l’ensemble des obligations encourues pour la même durée.

Le client victime d'une force majeure demeure tenu d'acquitter les obligations minimales prévues aux Tarifs et au contrat, en plus de son volume retiré le cas échéant. Il peut demander à Gaz Métro de fermer et sceller l'appareil de mesurage. Dans ce cas, le client est exempté du paiement des frais de base prévus aux Tarifs ».
Question 22:

A) Veuillez expliquer le raisonnement justifiant pourquoi Gaz Métro, lorsqu’elle victime d’une force majeure, est automatiquement libérée de ses obligations vis-à-vis un client, alors que le client, lorsqu’il est victime d’une force majeure, n’est pas libéré de ses obligations envers Gaz Métro.

B) Quelles sont les mesures entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client connaît son droit de demander que l’appareil de mesurage soit fermé et scellé afin d’être libéré de ses obligations ?

C) Combien de clients résidentiels ont été victimes d’une force majeure au cours des  5 dernières années ?

D) Combien de fois Gaz Métro a-t-elle été victime d’une force majeure au cours des  5 dernières années ?

E) Dans le scénario élaboré à la question 22d) combien de clients ont-été affectés par chacune de ces forces majeures ? Veuillez indiquer la nature de la force majeure pour chacune d’entre elles.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 22, « Mesurage »
Préambule :

« Gaz Métro détermine l’emplacement de son appareil de mesurage.

Gaz Métro détient, sans frais, tous les droits d’entrée, de passage et d’accès à son appareil de mesurage. Quant au client, il prend les moyens nécessaires pour que Gaz Métro puisse exercer ces droits aux moments suivants :

· en tout temps pour des raisons de sécurité;

· entre 8 h 00 et 21 h 00 du lundi au vendredi à l’exception des jours fériés ou à toute autre heure convenue avec l’accord du client, pour toute autre raison.

Le client ne doit pas nuire à l’accessibilité à l'appareil de mesurage de Gaz Métro. »

Question 23:

A) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client est au courant de cette obligation  ?

B) Qu’arrive-t-il dans le cas où un client est à l’extérieur et qu’il ne peut pas être rejoint au moment où Gaz Métro veut avoir accès à son appareil de mesurage ?

C) Veuillez définir ce que Gaz Métro entend par « nuire à l’accessibilité ».

Référence : SCGM-1 Document 3, page 24, « Lecture par Gaz Métro », nos soulignés

Préambule :

« […] si le client demande un mode de lecture autre que celui qui est choisi par Gaz Métro, cette dernière peut facturer au client les frais réels reliés au mode de lecture demandé par le client. »
Question 24:

A) Comment et par qui sont déterminés les frais réels reliés au mode de lecture choisi par le client ?

B) Veuillez préciser la nature et le montant des coûts additionnels qu’engendre cette option pour le Distributeur ?

C) Si des frais additionnels sont engendrés par cette option, sont-ils assumés par le client ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 25, « Défectuosité de l’appareil de mesurage »
Préambule :

« Lorsque le client doute de l’exactitude de la mesure de l’appareil de mesurage de Gaz Métro, il doit l'en aviser dans les meilleurs délais.

En tout temps, le client ou Gaz Métro peut faire une demande de vérification de l'appareil de mesurage en vertu de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz, L.R.C. 1985, c. E-4.

Lorsque la contestation est initiée par le client, Gaz Métro est autorisée à lui facturer les frais prévus aux Tarifs si l'appareil de mesurage s'est avéré exact dans les limites permises. »

Question 25:
A) Si le client doutant de l’exactitude de l’appareil de mesurage a l’obligation  d’en aviser Gaz Métro dans les meilleurs délais pourquoi le Distributeur peut-il percevoir 50,00 $ (pour les clients résidentiels et tel que prévu à l’article 7.8 des tarifs) si les données de l’appareil de mesurage se sont avérées exactes ?

B) Combien de demandes annuelles Gaz Métro a-t-elle reçu par des clients doutant de l’exactitude de l’appareil de mesurage au cours des 5 dernières années ? Veuillez également préciser dans combien de cas l’appareil  de mesurage s’est révélé défectueux.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 27, « Correction d’une erreur »

Préambule :

« Lorsque Gaz Métro constate ou est informée d’une erreur sur la facture du client, elle procède à l’analyse de la facture et informe le client des résultats. Si une correction est requise, elle émet une facture corrigée. La facture corrigée remplace toute autre facture émise pour une même période de facturation. »

Question 26:
A) Si la lecture de l’appareil de mesurage de Gaz Métro et celle de l’appareil de mesurage installé par un client  ne coïncident pas, le client est-il tenu  d’acquitter la totalité de la facture (pour son volume retiré) avant que la vérification de l’appareil de mesurage ne soit effectuée ? 

Référence : SCGM-1 Document 3, page 27, « Période de facturation visée par la correction », nos soulignés

Préambule :

« Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l'article 6.1.3.

Toutefois, la correction rétroactive s'applique à toute la période affectée par l’erreur

dans les cas suivants:

· Gaz Métro n’a pas pu procéder à la lecture de l'appareil de mesurage, parce qu'elle n'a pu exercer son droit d’accès à l’appareil de mesurage et qu'elle n'a pas, non plus, obtenu cette lecture du client;

· Le client a manipulé les tuyaux, conduits, appareils de mesurage ou autres appareils de Gaz Métro, ou utilisé le gaz naturel de Gaz Métro sans son consentement;

· Elle découle d'un dommage intentionnel à l’appareil de mesurage de Gaz Métro;

· Le client connaissait ou devait connaître l’erreur de facturation ou le défaut de l’appareil de mesurage et a omis d’en informer Gaz Métro.

Question 27:
A) Quelle est la période de temps maximale sur laquelle peut s’étendre une correction rétroactive en accord avec l’article 24 de la Loi sur l’inspection de l’électricité et du Gaz ?

B) Lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, quelles modalités précises sont mises en place pour qu’il puisse étaler son paiement, le cas échéant ?

C) Quelles modalités spécifiques sont prévues pour les clients qui n’ont pas les moyens d’effectuer le paiement dû par la correction rétroactive en plus de la facturation mensuelle ou bi-mensuelle normale ?

D) Veuillez définir ce que Gaz Métro entend comme étant un « dommage intentionnel ».

E) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de déterminer l’intention du dommage apporté à l’appareil de mesurage ?

F) Dans quelles circonstances un client doit-il connaître l’erreur de facturation ? 

G) Combien de corrections rétroactives résultant en un montant à payer par un client résidentiel Gaz Métro a-t-elle effectué au cours des 5 dernières années ? 

H) Quel était le coût moyen des corrections rétroactives résultant en un montant à payer par un client résidentiel pour les années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004 ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 29, « Regroupement des factures », nos soulignés

Préambule :

« Le client peut demander à Gaz Métro de regrouper ses factures aux fins de leur

transmission. Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais réels de ce service. »
Question 28:

A) En moyenne, quels sont les frais réels associés au service de regroupement des factures et qui sont ensuite facturés aux clients ?

B) Quel est la nature des frais associés au service de regroupement des factures ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 30, « Date limite », nos soulignés

Préambule :

« Il doit s'écouler au moins douze jours ouvrables entre la date d'envoi de la facture et la date limite de paiement qui y est indiquée. Cependant, dans le cas d’un regroupement de factures prévu à l’article 6.3.3, le délai peut être inférieur à douze jours ouvrables, puisque chaque facture conserve sa propre date limite de paiement. »

Question 29:
A) Veuillez expliquer pourquoi le nombre minimal jours ouvrables pouvant s’être écoulés entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement à été fixée à 12 jours ouvrables et non 15 ou 20 ?

B) Quel est le nombre maximal de jours ouvrables pouvant s’être écoulés entre la date d’envoi de la facture et la date limite de paiement avant que des intérêts ne soient facturés ?

C) Dans le cadre de la présente cause, y-a-t-il un empêchement réglementaire à permettre, dès la prochaine année tarifaire, un changement des articles se retrouvant actuellement dans le texte des tarifs ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 31, « Façons d’effectuer le paiement », nos soulignés

Préambule :

« Peu importe la façon choisie par le client, la facture est payée au moment où Gaz Métro reçoit le paiement du client. »

Question 30:

A) Le client peut-il se voir facturer des intérêts si Gaz Métro reçoit le paiement après la date d’échéance même si le paiement a été effectué avant la date d’échéance ? Veuillez expliquer votre réponse.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 29, « Interdiction de compensation », nos soulignés

Préambule :
«  Le client ne peut, sans entente écrite à cet effet avec Gaz Métro, déduire de son paiement une somme qui lui est due par Gaz Métro ou une réclamation qu’il prétend avoir contre cette dernière. »

Question 31:
A) Pourquoi le client devrait-il être pénalisé en devant acquitter le montant total d’une facture si une somme lui est due par Gaz Métro ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 31, « Mode de paiements égaux », nos soulignés

Préambule :

« Le client dont le service de gaz naturel est facturé, selon un cycle, tous les mois ou tous les deux mois, selon les dates de lecture déterminées par Gaz Métro, et qui n'a pas de solde impayé à la date limite de paiement, peut bénéficier, en tout temps et sans frais additionnels, du mode de paiements égaux.

Gaz Métro établit le montant de la mensualité au moment de l’adhésion du client au mode de paiements égaux. Le client y est admissible si le montant de la mensualité est de 20$ ou plus.

La mensualité est révisée deux fois l’an, soit une fois entre octobre et avril et une fois à l'été. »

ET

« Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements égaux lorsque le client a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. Gaz Métro en informe le client sur la facture. »

Question 32:
A) Le mode de paiements égaux est-il seulement offert à des clients n’ayant jamais eu de solde impayé à la date limite de paiement ? Veuillez expliquer.

B) Pourquoi la mensualité a-t-elle été fixée à 20$ ou plus et non 10$ ou 15$ ? Veuillez  expliquer le raisonnement derrière cette décision.

C) Si, lors de la révision estivale, Gaz Métro trouve que la mensualité est inférieure à 20$, le client cessera-t-il de bénéficier du mode de paiements égaux ?  

D) Un client pourrait-il cesser de bénéficier du mode de paiements égaux si un client affirme avoir payé la facture avant la date d’échéance mais que le paiement n’a pas été reçu par Gaz Métro ?

E) Veuillez préciser si et comment une entente pourrait-être conclue entre Gaz Métro et un client qui a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement si ce dernier souhaitait continuer de bénéficier du mode de paiements égaux, le cas échéant.

Référence : SCGM-1 Document 3, page 33, « Dépôt », « Exigibilité »

Préambule :
« Lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale »

Question 33:
A) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles le numéro d’assurance sociale est une information nécessaire quand un dépôt est exigé ?

B) Si un client refuse de dévoiler son numéro d’assurance sociale, Gaz Métro pourrait-elle décider de ne pas desservir ce client ? Veuillez expliquer votre réponse.

Référence : SCGM-1 Document 3, pages 33-34, « Dépôt », « Usage Domestique »

Question 34: 

A) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles Gaz Métro juge qu’il est nécessaire d’exiger un dépôt si le client ne veut pas dévoiler certaines informations personnelles.

B) Veuillez indiquer le nombre annuel de dépôts exigés à des clients résidentiels au cours des 5 dernières années ?

C) Par ordre d’importance, quels étaient les motifs principaux pour lesquels des dépôts ont été exigés à des clients résidentiels au cours des cinq dernières années ?

D) Veuillez indiquer pourquoi Gaz Métro n’exige pas de dépôt aux clients utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage uniquement si « l’interruption et la demande de remise en service surviennent toutes les deux entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante » ?  

E) Gaz Métro exigerait-elle donc un dépôt dans l’hypothèse où l’interruption de service d’un client utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage a lieu en novembre ou sa demande de remise en service a lieu le 2 mars de l’année suivante ?  

Référence : SCGM-1 Document 3, page 35, «Dépôt », « Montant », nos soulignés

Préambule :
« Le montant du dépôt exigé par Gaz Métro est déterminé en fonction de l'estimation ou de l’historique des volumes retirés à l’adresse de service au cours d’une période de douze mois.

8.2.1 Usage domestique
Lorsque le service du client est interrompu pour non-paiement, conformément à l’article 9.3.5, pour une première fois au cours des douze derniers mois, le montant du dépôt n’excède pas le montant de la facture la plus élevée au cours d’une période de douze mois.

Dans toute autre situation, le montant du dépôt n’excède pas la somme des montants des deux factures consécutives les plus élevées au cours d’une période de douze mois. »

Question 35:
A) Gaz Métro refuserait-elle de desservir un client qui n’aurait pas les moyens de défrayer le montant du dépôt demandé ? 

B) Quelles modalités précises sont prévues pour les clients qui n’ont pas les moyens de défrayer le montant du dépôt demandé par Gaz Métro ?

C) Pourquoi le montant du dépôt serait-il basé sur la consommation la plus élevée et non sur la consommation moyenne mensuelle d’un client ?

D) Quel est le dépôt requis aux clients n’ayant pas un historique de douze mois ?

E) Gaz Métro demanderait-elle un dépôt correspondant à la somme des montants des deux factures les plus élevées dans le cas où un client refusait ou n’était pas en mesure de fournir les informations obligatoires proposées par Gaz Métro ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 35, « Dépôt », « Versement », nos soulignés

Préambule :
« Lorsque l’appareil de mesurage est fermé et scellé, le dépôt doit être versé avant que l’appareil de mesurage ne soit descellé et ouvert par Gaz Métro.

Lorsque l’appareil de mesurage n’est pas fermé ni scellé, le dépôt doit être versé dans le délai indiqué par Gaz Métro. »

Question 36:
A) Quel est le délai maximal entre le moment du paiement du dépôt et celui où l’appareil de mesurage est descellé ?

B) Veuillez préciser les délais moyen et maximal qui correspondrait au « délai indiqué par Gaz Métro»

Référence : SCGM-1 Document 3, page 36, « Dépôt », « Délai de conservation », nos soulignés

Préambule :
« Le délai de conservation initial d’un dépôt est de : 

· 12 mois consécutifs, s’il s’agit d’un client qui utilise le gaz naturel pour un usage domestique […]
Lorsque le client fait défaut de payer au moins une facture de gaz naturel à la date limite de paiement durant la période de conservation du dépôt, Gaz Métro renouvelle le délai de conservation du dépôt pour une durée équivalente au délai de conservation initial ».

Question 37:
A) Devons-nous comprendre que dans l’hypothèse où Gaz Métro recevait le paiement total de la facture un jour après la date limite de paiement, Gaz Métro renouvellerait le délai de conservation du dépôt pour une durée additionnelle de 12 mois (pour un usage domestique) ?

B) Si oui à la question précédente, veuillez expliquer le raisonnement derrière cet élément de l’article.
C) Y-a-t-il des contraintes légales empêchant à Gaz Métro d’assouplir les conditions et exigences prévues dans l’Ordonnance sur les dépôts exigés par les Distributeurs de gaz ?
Référence : SCGM-1 Document 3, page 37, « Dépôt », « Remboursement » 

Préambule :
« Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel.

En cas d’interruption de service pour non paiement, tel que prévu à l’article 9.3.5, si la facture émise suite à l’interruption pour non paiement est impayée à la date limite de paiement, Gaz Métro peut, sans préjudice à ses autres droits et recours, appliquer par compensation le dépôt en argent ou le produit de la réalisation de toute garantie fournie par le client.»

Question 38:
A) Veuillez concilier l’affirmation que Gaz Métro ne peut pas appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel et qu’elle peut appliquer par compensation le dépôt en cas d’interruption de service pour non-paiement.

B)  Un service peut-il être interrompu à toute date avant le 1er décembre et après le 1er mars ? 

Référence : SCGM-1 Document 3, page 38, « Étapes de recouvrement », nos soulignés

Préambule :
« En tout temps avant la visite de perception, le client peut contacter Gaz Métro afin de lui proposer une entente de paiement visant à répartir le paiement des sommes dues en plus de prévoir le paiement complet des factures émises au cours de la période de l’accord. Gaz Métro informe le client de cette possibilité sur tout avis de recouvrement qui lui est transmis par écrit. »

Question 39:
A) Quels sont les paramètres visés par Gaz Métro pour conclure une entente de paiement avec un client qui le contacte (délais, frais d’administration, etc.) ?

B) Le supplément de recouvrement de 1.5% prévu à l’article 7.3 des tarifs est-il applicable dans le cas où une entente de paiement serait conclue entre Gaz Métro et le client ?

C) Sur une base annuelle, combien de demandes d’ententes de paiement Gaz Métro reçoit-elle par des clients (d’usage domestique) dans le but de conclure une entente de paiement ?

D) Sur une base annuelle, combien de demandes d’ententes de paiement Gaz Métro propose-t-elle à des clients (d’usage domestique) dans le but de conclure une entente de paiement ?

E) Au cours des cinq dernières années, combien d’ententes de paiement n’ont pas été conclues avec des clients (d’usage domestique) ayant demandé une entente de paiement et quels sont les motifs principaux pour la non-conclusion de l’entente de paiement ?

Référence : SCGM-1 Document 3, page 39, « Avis de recouvrement», nos soulignés

Préambule :

« Rappel:

Lorsqu’une facture demeure impayée après la date limite de paiement, Gaz Métro envoie par écrit un rappel à l’adresse de facturation ou procède à un rappel téléphonique.

Avis final :

En cas de non paiement de la facture suite au rappel, Gaz Métro envoie un avis final écrit à l’adresse de facturation en utilisant un moyen d’envoi dont elle pourra faire la preuve. Cet avis indique au client qu’à défaut de paiement, le service de gaz naturel peut être interrompu.

Avant de procéder à une interruption de service pour non paiement entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro contacte le client à usage domestique qui utilise le gaz naturel pour le chauffage de l'espace afin de lui proposer une entente de paiement. »
Question 40:
A) Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que le client reçoit le rappel lorsqu’une facture demeure impayée ?

B) Quel est le délai moyen entre l’envoi d’un avis final et l’interruption de service d’un client, le cas échéant ?

C) Devons nous comprendre que les clients sont contactés afin de conclure une entente de paiement seulement dans le cas ou le non paiement de la facture pourrait résulter en une interruption de service entre le 1er décembre et le 1er  mars de l’année suivante ? Veuillez expliquer votre réponse.
D) Combien d’interruptions de service annuelles ont eu lieu (clients usage domestique) pour non paiement entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, dans les cinq dernières années ?
Référence : SCGM-1 Document 3, page 40, « Visite de perception », nos soulignés

Préambule : 

«Lorsque la facture n’est pas entièrement payée suite à l'avis final et qu’il n’y a aucune entente de paiement ou encore que cette entente n’est pas respectée, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l'adresse de service, afin de percevoir les sommes exigibles à la date de cette visite.

Gaz Métro peut procéder à la visite de perception de 8 h 00 à 20 h 00, du lundi au samedi.

Entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante, Gaz Métro peut faire une visite de perception à l’adresse de service d’un client qui utilise le gaz naturel à des fins d’usage domestique, pour le chauffage de l'espace, afin de lui proposer une entente de paiement.

À la suite d’une visite de perception et à défaut d’interruption du service de gaz naturel, Gaz Métro facture les frais de perception prévus aux Tarifs.
Question 41:
A) À combien s’élèvent, en moyenne, les frais reliés à la visite de perception pour un client à usage domestique ?

B) Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles, tel que prévu à la section 7.4 des tarifs, les frais de perception sont seulement assumés par le Distributeur dans le cas où les factures seraient acquittées aux bureaux de Gaz Métro ?

C) Au premier paragraphe veuillez clarifier ce que Gaz Métro entend par «afin de percevoir les sommes exigibles à la date de cette visite ».
D) Les visites de perception auraient-elles lieu avant ou après que Gaz Métro contacte le client afin de lui proposer une entente de paiement ?    
E) Pourquoi les visites de perception, afin de proposer une entente de paiement, auraient-elles seulement lieu entre le 1er décembre et le 1er mars de l’année suivante ?

F) Combien de visites de perception annuelles Gaz Métro a-t-elle effectué au cours des cinq dernières années ?

G) Quelles modalités précises sont prévues pour les clients ne pouvant pas défrayer les frais de perception en plus de toutes les autres sommes exigibles ?

  

Référence : SCGM-1 Document 3, page 41, « Interruption pour non paiement », nos soulignés

Préambule : 

«Au moment de la visite de perception, lorsqu’il y a non paiement du montant exigé dans l'avis final ou convenu dans une entente de paiement, Gaz Métro peut interrompre le service de gaz naturel. »

Question 42:

A) Dans les cas où une visite de perception est suivie par une interruption de service, quel est le délai moyen entre le moment de la visite de perception et le moment où le service est interrompu ? 

B) Au cours des 5 dernières années, combien d’interruptions de service ont eu lieu suite à une visite de perception ? Veuillez spécifier le nombre d’interruptions sur une base annuelle.

C) Gaz Métro peut-elle procéder à une interruption de service s’il n’y a qu’une partie du solde d’une facture qui demeure impayée ?

D) Quelles modalités sont prévues par Gaz Métro afin de ne pas interrompre le service d’un client qui à pris l’initiative de conclure une entente de paiement avec Gaz Métro et qui, malgré lui, est incapable de la respecter ?
Référence : SCGM-1 Document 3, page 41, « Remise en service », nos soulignés

Préambule :
« Suite à une interruption de service pour non paiement, Gaz Métro procède à la  remise en service lorsque le client paie les sommes exigibles, les frais de remise en service prévus aux Tarifs, s’il y a lieu. »

Question 43:

A) Combien de remises en service annuelles Gaz Métro a-t-elle effectué suite à des interruptions de service (clients à usage domestique) ? Veuillez préciser votre réponse pour chacune des 5 dernières années.

B) Quelles modalités sont prévues par le distributeur afin de remettre en service un client qui ne peut pas défrayer, en un seul paiement, l’ensemble des sommes exigibles en plus des frais de remise en service prévus dans les Tarifs ?

C) Gaz Métro a-t-elle effectué des remises en service au cours des 5 dernières années suite à la conclusion d’une entente de paiement ? Si oui, veuillez préciser le nombre de remises en service pour chacune des 5 dernières années. 
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